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DEUX ANNÉES  
BIEN REMPLIES
DEUX ANS DÉJÀ SE SONT ÉCOULÉS DEPUIS 

LE DERNIER CONGRÈS DU CPAS À ROUYN. 

LE TEMPS A PASSÉ TRÈS VITE TELLEMENT 

ON A ÉTÉ OCCUPÉ. CETTE FOIS-CI, C’EST 

LA VIBRANTE VILLE DE GATINEAU QUI 

A ACCUEILLI LE SECTEUR DES AFFAIRES 

SOCIALES DU SCFP-QUÉBEC.

Le tout a débuté sur une note 
plutôt triste. Le président sortant, 
Marco Lutfy, a annoncé qu’il ne 
se représentera pas pour un nou-
veau mandat à la présidence du 
CPAS. Des problèmes de santé lui 
demandent un peu de recul pour 
se soigner. Nous le comprenons 
et nous lui souhaitons le meilleur 
pour le futur.

Bilan
Un regard dans le rétroviseur et on constate que les 
dirigeants du CPAS ont respecté leurs paroles tenues lors 
du congrès de Rouyn en 2012, c’est-à-dire, donner plus 
de visibilité aux travailleuses et travailleurs du secteur de 
la santé et des services sociaux du SCFP.

Ainsi est née la campagne des périsoignants, organisée par 
notre service de l’information. D’ailleurs, le CPAS a réalisé 
un coup fumant en matière de visibilité en se dotant d’une 
ambulance aux couleurs de cette campagne publicitaire.

Ces publicités se sont retrouvées dans plusieurs médias, 
télé, radio aux heures de grande écoute, et dans les 
journaux. « Jamais un groupe de travailleurs de la santé 
n’a eu une campagne de valorisation aussi importante au 
Québec. Nous pouvons en être fiers ! » a souligné Marco 
Lufty dans son dernier rapport.

Nuages à l’horizon
Un regard vers l’avant et nous voyons des nuages mena-
çants, symbolisés par le projet de loi 10 du Dr Barrette. 
Une ultime réorganisation, donnant tout le pouvoir à un 
seul homme et dont les résultats positifs sont hypothé-
tiques, qui de toute façon, ne compenseraient pas pour 
tout le chambardement qui va régner pendant des années 
dans le réseau !

Tout le monde est contre cette loi; les spécialistes de 
la gestion en santé, les directeurs des établissements 
de santé, les médecins, les travailleurs, les syndicats, la 
majorité des chroniqueurs sérieux dans les journaux, etc.

Les seules personnes qui appuient ce projet se retrouvent 
chez quelques chroniqueurs de droite et à la Fédération 

des chambres de commerce du Québec, pour qui c’est 
une occasion de faire du business !

Une simplification des structures qui va ouvrir la porte au 
privé. Qui dit privé en santé, dit souvent, salaires moins 
élevés pour les travailleurs, mais profits très élevés pour 
les actionnaires, en plus de la corruption qui risque de 
s’amplifier !

MOT DU 
PRÉSIDENT

par Pierre Soucy

Merci  
Marco !
Merci Marco pour 
les quatre années 
passées à la pré-
sidence du CPAS. 
Ton implication, ta 
vision, ta volonté 

de nous faire progresser, de nous démarquer, 
de nous donner une marque de commerce « les 
Périsoignants », de faire une campagne publicitaire 
provinciale; toutes ces réalisations ne sont que 
quelques-uns des mandats que tu as très bien réus-
sis et j’en oublie certainement plusieurs. Marco, 
prends bien soin de toi et à bientôt !

Merci à tous les périsoignants militants du CPAS 
qui étaient au congrès à Gatineau qui m’ont donné 
leur appui pour remplacer Marco à la présidence. 
Le mandat va être gros, très gros ! Négo du sec-
teur public, le projet de Loi 10 dans le secteur de 
la santé... J’ai un peu d’expérience mais seul, un 
président ne peut tout faire. Mais, j’ai senti une 
énorme motivation à Gatineau de vous les périsoi-
gnants : « on ne se laissera pas faire ! », « on est 
derrière toi ! », « on va se battre ! », « on en a vu 
d’autres ! », « ensemble, nous vaincrons ! ». Voici 
quelques exemples des messages que j’ai bien reçus.

Merci à toutes les instances, que ce soit le SCFP-
Québec, le SCFP National et la FTQ, pour leur 
encouragement et leur support pour notre bataille 
contre les gouvernements et notre négo.

SUITE EN PAGE 3
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Mot du secrétaire général
par Michel Jolin

ACHARNEMENT D’UN MERCENAIRE !
Le gouvernement libé-
ral, avec en tête le 
mercenaire Barrette, 
s’acharne à détruire 
notre système de 
santé. Une série de 

mesures qui toucheront la population, 
que nous sommes, il ne faut pas l’oublier.

Réduire les coûts du système de santé en 
inventant des méga structures! Diminuer 

le nombre de cadres! Ben voyons donc ! 
Que s’est-il passé avec les fusions de 
Charest de 2005 ? Ne visaient-elles pas 
les mêmes buts ? Il y a eu augmentation 
du coût du système de santé et multi-
plication du nombre de cadres. Et c’est 
normal, plus c’est gros, plus ça prend du 
monde pour le gérer.

Si le gouvernement veut réduire les coûts 
du système avec ce projet de loi 10, que 

faudra-t-il qu’il fasse ? Centraliser les 
services, diminuer les services, privatiser 
les services et quoi encore ?

Quels seront les soins qui seront offerts à 
la population ? Où seront-ils offerts dans 
ces méga centres ? Et surtout, combien 
il nous en coûtera pour y avoir accès ?

Mobilisez-vous contre ce projet de loi! 
Communiquez avec vos députés! Dites 
NON au projet de loi Barrette!

En terminant, je tiens à vous remercier 
pour la confiance que vous m’avez témoi-
gnée lors du dernier congrès du CPAS, 
en me permettant de vous représenter 
à nouveau à titre de secrétaire général.

Je vous souhaite de joyeuses Fêtes !
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LE POUVOIR DE L’INFORMATION 
ou la démagogie  
au service du gouvernement
NOUS AVONS OFFICIELLEMENT AMORCÉ 

LA PÉRIODE DE NÉGOCIATION DE NOTRE 

CONVENTION COLLECTIVE. DEPUIS 

LONGTEMPS DÉJÀ, NOUS NOUS SOMMES 

FAIT BOMBARDER PAR DE L’INFORMATION 

NÉGATIVE, VOIRE CATASTROPHIQUE 

SUR LES FINANCES PUBLIQUES; 

DÉFICIT STRUCTUREL, RÉVISION DES 

PROGRAMMES, RATIONALISATION, 

COMPRESSIONS. LE ROULEAU 

COMPRESSEUR MÉDIATIQUE EST PARTI.
C’est pratiquement rendu une habitude. Avant les négo-
ciations du secteur public, les points de vue alarmistes 
sur l’économie sont massivement diffusés et dressent 
la table pour le gouvernement.

À force de diffuser des visions apocalyptiques, une 
partie de la population finit par les croire. Même cer-
taines travailleuses et travailleurs du réseau y croient. 
En martelant cette information, plusieurs se sentent 
prêts à faire des coupures et on cherche évidemment 
un bouc émissaire.

C’est à ce moment que les demandes dans les négocia-
tions du secteur public arrivent. Les citoyens désinfor-
més se scandalisent des demandes 
tout à fait raisonnables des travail-
leurs du réseau. Au lieu de s’informer 
sur la validité des demandes, on y 
voit une opportunité d’économie, 
mais malheureusement pour nous, 
nous sommes le plus gros ministère 
au Québec.

Couper dans le 
réseau de la santé : 
la solution facile
Ce qui est triste, c’est que de faire 
des coupures dans le réseau de la 
santé semble souvent créer du capi-
tal politique pour les gouvernements 
en place. Depuis environ 30 ans, les 
politiciens et les politiciennes qui ont 
coupé dans le réseau de la santé ont 
été perçus comme des personnes 
courageuses. C’est d’ailleurs ces 
mêmes coupures qui ont eu raison 
de notre système de santé. Il faut 
savoir que les listes d’attente étaient 
beaucoup plus courtes avant les cou-
pures massives des années 80-90.

La population semble croire qu’il y a trop d’argent 
investi dans le réseau de la santé, que c’est un service 
où on peut facilement couper et tout ceci est très mal-
heureux! S’il existe un service essentiel, c’est bien celui 
de la santé. D’ailleurs, le gouvernement américain tente 
même de copier notre système.

Renverser la vapeur
Depuis trop longtemps les québécoises et québécois 
pensent que le réseau coûte trop cher. C’est FAUX. Le 
système québécois est d’ailleurs le système de santé le 
moins coûteux au pays selon l’Institut canadien d’infor-
mation sur la santé (ICIS). Il faut, en tant que travailleur 
de la santé, être fier de tous les périsoignants qui font 
partie de notre système de santé. C’est grâce à nous que 
le système continue de guérir des milliers de malades 
chaque jour, et ce, malgré toutes les coupures subies 
au fil des années.

C’est sur notre dos que les différents gouvernements 
se sont fait du capital politique. Nous avons vu 
nos conditions de travail et notre pouvoir d’achat 
baisser depuis trop longtemps. Il est temps de 
combler cet écart.

Bien que nous n’ayons pas de diffuseur médiatique à 
grande échelle, parlons à tous de la vérité et n’ayons 
pas peur des faits. Parlons à nos collègues, nos 
membres, nos amis, notre famille et même aux incon-
nus. Utilisons les médias sociaux et les médias tradi-
tionnels quand ils veulent bien nous entendre. Arrêtons 
d’avoir peur et clamons haut et fort la vérité qui, avec 
la force du nombre, ne peut qu’être victorieuse.

VOUS VOULEZ 
DEVENIR AMI-E  
AVEC LE CPAS  
SUR FACEBOOK ?
ALLEZ DANS LA BARRE 
DE RECHERCHE SUR 
VOTRE PAGE FACEBOOK, 
TAPEZ CONSEIL 
PROVINCIAL DES 
AFFAIRES SOCIALES, 
IL NE VOUS RESTERA 
PLUS QU'À CLIQUER SUR 
L'ICÔNE « J'AIME »!

J’aime
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Front commun
Nos demandes salariales ont été déposées récemment 
et nous avons choisi cette fois-ci encore de faire face 
au gouvernement en front commun avec les autres 
centrales syndicales. La dernière fois, ce fut une bonne 
formule et on ne voit pas pourquoi cela ne fonctionnerait 
pas cette fois encore.

Comme d’habitude, ce congrès a aussi été un lieu 
d’échanges, de réflexions et aussi de formations sur 
les différents enjeux auxquels nous sommes confrontés 
dans notre travail et notre engagement syndical.

Entre autres, nous avons eu une présentation d’un 
économiste chevronné, Ianik Marcil, qui nous a expliqué 

pourquoi les mesures d’austérité du gouvernement 
Couillard ne sont pas bonnes pour l’économie.

Plusieurs élus du SCFP sont venus donner leur appui aux 
membres du CPAS dans les combats à venir. La prési-
dente du SCFP-Québec, Lucie Levasseur, le président 
National, Paul Moist ainsi que Charles Fleury, Secrétaire 
trésorier National ont donné une garantie solide au 
CPAS que toutes les ressources seront disponibles 
pour nous permettre de passer à travers les défis qui 
nous attendent. Le président de la FTQ, Daniel Boyer, 
a lui aussi exprimé son soutien tout en nous rappelant 
qu’à Ottawa aussi, on a un parti politique que l’on doit 
défaire aux prochaines élections.

DEUX ANNÉEES BIEN REMPLIES / SUITE DE LA PAGE 1

VOTRE INSTANCE EN RAFALE
DEPUIS LA DERNIÈRE PARUTION DU 

JOURNAL LA REVUE, LES PERSONNES 

DÉLÉGUÉES PAR LEUR EXÉCUTIF ONT 

EU À PARTICIPER À TROIS CONSEILS 

GÉNÉRAUX DU CONSEIL PROVINCIAL DES 

AFFAIRES SOCIALES. EN VOICI DE COURTS 

RÉSUMÉS :

Conseil général spécial du 
26 juin 2014 à Trois-Rivières
Les demandes identif iées par le Front com-
mun pour la négociation à la Table centrale  
(la rémunération) ont été présentées à vos personnes 
déléguées. Le site Internet « frontcommun.org » était 
créé. Vos représentants avaient le mandat de vous 
présenter ces demandes pour adoption avant le 26 
septembre 2014.

Les personnes déléguées de la région de Montréal/
Outaouais/Laurentides/Lanaudière/Montérégie ont 
profité du Conseil général spécial pour nommer Simon 
Beaulieu S.L. 3247 à la vice-présidence de la région.

Conseil général du 3 octobre 
2014 à Rimouski
Les personnes déléguées ont adopté une résolution 
d’engagement contre le projet de loi 10. Nous devons 
dénoncer ce projet sur toutes les tribunes.

Simon Beaulieu, vice-président Montréal/Outaouais/
Laurentides/Lanaudière/Montérégie, Martin Coté, 
S.L. 1350 (CRDI Chaudière/Appalaches) et Mélanie 
Gougeon S.L. 2960 (Institut Philippe-Pinel) ont été élus 
à titre de directeurs et directrice au Conseil général du 
SCFP-Québec.

Nathalie Olivier, S.L. 4490 (hôpital Chinois) a été élue 
sur le comité de négociation du CPAS afin de représenter 
les membres de la catégorie 2.

Julie Laramée, S.L. 3247 (CSSS Jardins-Roussillon) a 
été élue sur le conseil d’administration de l’ASSTSAS 
afin de nous représenter.

Conseil général du 7 novembre 
2014 à Gatineau
Un Conseil général qui a permis d’élire vos représentants 
sur les différents comités du CPAS. Voici la liste des 
personnes qui ont été élues :

Catégorie 1 
Nathalie Horth, S.L. 4723, Johane Harrell, S.L. 4723 
et Benoit Piché, S.L. 4723 (Institut universitaire de 
gériatrie de Montréal)

Catégorie 2
Stéphane Allard, S.L. 3300 (Institut universitaire de car-
diologie et de pneumologie de Québec), Rémi Arsenault, 
S.L. 2881(CSSS de Dorval-Lachine-LaSalle) et Sylvie 
Gagné, S.L. 4490 (hôpital Chinois)

Catégorie 3
Martine Roy, S.L. 2825 (CSSS de St-Léonard et St-Michel),  
Maude Lirette, S.L. 4628 (Centre jeunesse de Montréal) 
et Jean Lavoie, S.L. 1108 (Centre hospitalier universitaire 
de Québec)

Catégorie 4 
André Vaillancourt, S.L. 3608 (Centre jeunesse de l’Abiti-
bi-Témiscamingue), Kathy Hébert, S.L. 3350 (Centres de 
la jeunesse et de la famille Batshaw) et Sylvain Lemieux,  
S.L. 2960 (Institut Philippe-Pinel)

Action
Frédéric Brisson, S.L. 3300 (Institut universitaire de 
cardiologie et de pneumologie de Québec) et Pierre 
Bureau, S.L. 1284 (CRDI de Québec)

Assurances
Royse Henderson S.L. 5059 (Institut national de santé 
publique) et Yanick Ducharme S.L. 2960 (Institut 
Philippe-Pinel)

Condition féminine
Chérie Thomas S.L. 3350 (Centres de la jeunesse et de 
la famille Batshaw) et Carmen Lamarche S.L. 311 (CSSS 
de Rouyn-Noranda)

COOPPP
Frank Kociper, S.L. 2960 (Institut Philippe-Pinel) et 
Alain Plante, S.L. 2881 (CSSS de Dorval-Lachine-LaSalle)

Nomenclature des titres d’emploi
Mélanie Gougeon, S.L. 2960 (Institut Philippe-Pinel)

Évaluation des emplois
Louise-Anne Giguère, S.L. 3247 (CSSS Jardins-
Roussillon) et Martine Roy, S.L. 2825 (CSSS de 
St-Léonard et St-Michel)

Information
Vincent Leclair S.L. 4628 (Centre jeunesse de 
Montréal), Sylvain Lemieux S.L. 2960 (Institut 
Philippe-Pinel) et Rémi Arsenault , S.L. 2881 (CSSS de 
Dorval-Lachine-LaSalle)

Jeunesse
Vincent Leclair S.L. 4628 (Centre jeunesse de Montréal), 
Rebecca Pierrin S.L. 1108 (Centre hospitalier universi-
taire de Québec) et Sabrina Daigle S.L. 1751 (Institut 
de réadaptation en déficience physique de Québec)

Santé et sécurité du travail
Luc Beauregard, S.L. 2825 (CSSS de St-Léonard et 
St-Michel),  Julie Laramée, S.L. 3247 (CSSS Jardins-
Roussillon) et Karmen Lévis, S.L. 2659 (Centre de 
réadaptation La Maison)

Ceci termine le résumé de nos trois dernières rencontres. 
Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à com-
muniquer avec vos exécutifs locaux.



Colloque 
d’études  
sur le cahier 
de demandes
C’EST LES 30 SEPTEMBRE, 1er ET 

2 OCTOBRE QUE S’EST DÉROULÉ LE 

COLLOQUE D’ÉTUDES SUR LE CAHIER DE 

DEMANDES DE LA TABLE SECTORIELLE. 

LES DEMANDES ÉTUDIÉES ÉTAIENT CELLES 

FAITES PAR LES TROIS AFFILIÉS À LA FTQ, 

SOIT LE SQEES-298, LE SEPB ET BIEN 

ENTENDU LE SCFP.
Avant le début de l’étude, on sentait que tous les offi-
ciers du CPAS présents avaient le besoin de parler du 
ministre Barrette et de son projet de loi 10. D’entrée 
de jeu, Alain Tessier, coordonnateur du CPAS, nous a 
brièvement présenté le projet de loi ainsi que ses pos-
sibles répercussions. Une longue période de discussion 
animée a suivi.

Ayant partiellement évacué le sujet, les membres du 
comité de négociation, avec l’aide du coordonnateur, 
ont commencé la présentation du cahier de demandes. 
Chacune des 93 demandes a été présentée, expliquée, 
questionnée et votée par les membres. Certaines 
demandes ont été renvoyées au comité dans le but d’être 
révisées. Une demande a aussi été ajoutée.

À la fin de cet exercice, toutes les demandes ont été 
adoptées et ont été ensuite présentées dans les diffé-
rentes sections locales du CPAS pour adoption. Le cahier 
de demandes a ainsi été adopté à la majorité pour le 
dépôt du 30 octobre.

La poursuite des négociations
Plus de 2000 syndiqués étaient présents à Québec, le 30 
octobre dernier, pour le dépôt des demandes du front 
commun à la table centrale. Le front commun regroupe 
les syndicats affiliés à la FTQ, le SISP ainsi que la CSN.

C’est donc les revendications des 400 000 travailleuses 
et travailleurs du secteur public qui ont été déposées 
au Conseil du trésor. Lors de l’événement, Daniel Boyer 
(FTQ), Francine Lévesque (CSN) et Lucie Martineau 
(SISP) sont venus faire un discours devant la foule, le 
tout animé par Gabriel Nadeau-Dubois. Une marche 
jusqu’au Conseil du trésor a suivi les manifestations 
devant l’Assemblée nationale.

Table sectorielle
Simultanément à Québec, le comité de négociation 
sectorielle déposait leur cahier de demandes au comité 
patronal de négociation du secteur de la santé et des 
services sociaux (CPNSSS). Les présentations d’usage 
et quelques politesses se sont échangées.

Le côté syndical a présenté un dépôt partiel, d’autres 
éléments étant à venir. Pour sa part, le côté patronal 
nous a indiqué que leurs demandes devraient nous 
arriver dans les délais prescrits par la loi. Quelques pré-
cisions ont été faites avant que la rencontre se termine. 
L’analyse plus approfondie et les négociations en tant 
que telles devraient se tenir lors de la prochaine réunion.

Il est à noter que les conventions collectives du secteur 
public viendront à échéance le 31 mars 2015.


